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Politique de développement des collections 
 

A. Introduction
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f) Journaux et magazines 

La Bibliothèque est abonnée à un certain nombre de magazines et journaux électroniques, quotidiens et 

hebdomadaires, canadiens et internationaux (p. ex. The Globe and Mail, National Post, Le Monde, etc.). 

 

g) Livres brochés ou reliés 

Étant donné le prix élevé des livres reliés, la Bibliothèque achète, chaque fois qu’elles sont disponibles, 

les éditions brochées. 

 

h) Livres rares 

La précieuse collection de la Bibliothèque contient environ 10 000 livres rares, publiés entre 1500 et 

1799, ainsi que 12 incunables publiés au XV
e
 siècle. La Bibliothèque ne fait pas l’acquisition de livres 

rares de façon systématique. 

 

i) Périodiques 

La Bibliothèque privilégie les journaux en ligne plutôt que les formats imprimés. La Bibliothèque 

annule les abonnements aux publications imprimées lorsque le format en ligne devient disponible. 

Toutefois, elle tient compte des demandes spéciales des membres du corps professoral pour le maintien 

du format imprimé. La version imprimée est maintenue si elle contient des images, graphiques ou autres 

formes de contenu non textuel qui ne peut être reproduit en ligne clairement ou avec précision, ou s’il y 

a embargo (p. ex. « barrière mobile » pour contenu en ligne). La Bibliothèque permet l’accès aux 

archives des périodiques, le cas échéant, pour assurer l’exhaustivité du registre scientifique. Les 

périodiques offerts en cadeau ou en vertu d’un système d’échange sont évalués à partir des mêmes 

critères que les collections et périodiques achetés. Les périodiques imprimés reçus en vertu d’un 

système d’échange seront conservés tant qu’ils apportent à la collection une valeur ajoutée. 

 

j) Manuels 

Étant donné le prix élevé et la valeur à court terme du matériel de cours postsecondaires, la Bibliothèque 

ne recueille pas les manuels de manière systématique. 

 

 

C. Niveaux de développement par discipline
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 -  Droit canonique 

-  Enseignement religieux 

   -  Éthique 

-  Études anglicanes 

-  Études bibliques 

-  Études de conflits 

     -  Études du christianisme oriental  

-  Études médiévales 

-  Études religieuses 

   -  Histoire de l’Église et patrologie  

-  Leadership et intervention de groupe 

-  Liturgie pastorale  

-  Ministères 

-  Œcuménisme  

-  Philosophie 

-  Psychologie 

  -  Relations humaines 

-  Théologie (dans tous ses domaines) 

 

b) L
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3. Méthodes de sélection 

Le/la bibliothécaire CDC s’assure que les documents savants sont achetés dans des délais convenables. Plusieurs 

approches guident l’enrichissement des collections : 

 

a) Recommandations des membres du corps professoral  

Les recommandations de la part de membres du corps professoral sont considérées comme essentielles 

au processus d’acquisition. Les étudiants et le personnel de la Bibliothèque peuvent aussi formuler des 

suggestions d’achat. Les professeurs doivent procéder à une recherche dans le catalogue avant de 

soumettre des recommandations d’achat. Toutes les demandes d’acquisition doivent inclure les données 

bibliographiques appropriées. 

 

b) Profils destinés aux fournisseurs 

La Bibliothèque crée des profils sur les sites web des fournisseurs pour chacun de ses domaines 

d’intérêt. Cela permet aux fournisseurs de savoir dans quels domaines la Bibliothèque souhaite faire des 
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2. Remplacements 

Les volumes perdus ou en mauvais état sont remplacés, sur recommandation du/de la bibliothécaire CDC 

habituellement après avoir été manquants pendant une période d’un an. 

 

3. Nouvelles éditions  

La Bibliothèque achète les nouvelles éditions de titres déjà disponibles dans ses collections si elles sont jugées 

pertinentes dans le cadre des programmes offerts, à condition qu’elles soient des versions révisées ou enrichies. 

 

4. Élagage 

L’élagage et le transfert à l’entrepôt interne sont fondés sur la pertinence des documents pour l’enseignement et 

la recherche, sur des critères comme
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les autres bibliothèques universitaires canadiennes qui participent au programme en obtenant une carte 

du projet d’emprunt interuniversitaire (IUBP). 

 

 

G. Évaluation 

 


